










 
 
 
 
 

Plan de localisation pour l’arrêté 2019T0428 
 
 
 

ARTICLES 1, 2, 3 et 4 
 

Route de la mesure : 
Interdiction de circuler dans les deux sens pour tous les véhicules 

 
Route de la déviation : 

Circulation dans les deux sens pour les véhicules légers 
 

Route de la déviation : 
Circulation dans le sens CHEUX vers BRETTEVILLE-L’ORGEUILLEUSE  

pour les véhicules de plus 3.5 tonnes 
 

Route de la déviation : 
Circulation dans le sens BRETTEVILLE-L’ORGEUILLEUSE vers CHEUX  

pour les véhicules de plus 3.5 tonnes 
 
 
 

 


